
N° 597
COMMISSION
TOUS LES LIEUX D AFFECTATION

Décentralisation
dans l'exercice de certains pouvoirs
en matière de gestion du personnel

(A.I.P.N.)



Décentralisation dans l'exercice de certains pouvoirs
en matière de gestion du personnel

La Commission a décidé, le 11 mai 1989, une série de mesures qui
entraînent une décentralisation .dans l 'exerc ice de certains pouvoirs
en mat ière de gestion du personnel, en faveur des Directeurs
généraux (auxquels sont à assimiler les Directeurs d'un service
autonome) en ce qui concerne le personnel relevant de leur autorité.

Il S 'agi t :

' - de la mobilité du personnel, à l'intérieur de La DG ou se rv i ce
autonome, jusqu'au niveau A /4 inclus (art icles 7 par. 1 et 29 par.
1 a) du statut),

- de la mobil i té interne des Chefs d'Unité et Conseillers, le
pouvoir étant exercé en accord avec le membre de la Commission
compétent, le membre de la Commission chargé du Personnel et de
l 'Administration et le Président de la Commission; celle-ci es t -
informée en permanence (ar t ic les 7 par. 1 et 29 par. 1 a) du
statut) ,

- du travail à temps partiel (art icle 55 bis du statut),

- de L 'octro i de congés de convenance personnelle (art. 40 du statut et
17 du R.A.A.)

Les tableaux ci- joints remplacent ceux portés antérieurement à la
connaissance du personnel (I.A. n° 498 du 7 avril 1986).

Richard HAY
Directeur général du Personnel

et de l'Administration
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